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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES

AUX DIFFÉRENTS MODES DE TRANSPORT

CHAPITRE PREMIER

Du droit au transport et des principes généraux
applicables aux transports intérieurs.

Article premier.

Le système de transports intérieurs doit satisfaire
les besoins des usagers dans les conditions économiques
et sociales les plus avantageuses pour la collectivité .
Il concourt à l'unité et à la solidarité nationale , à la

défense du pays , au développement économique et social ,
à l'aménagement équilibré du territoire et à l'expansion
des échanges internationaux , notamment européens .

Ces besoins sont satisfaits par la mise en œuvre
des dispositions permettant de rendre effectifs le droit
qu'a tout usager de se déplacer et la liberté d'en choisir
les moyens ainsi que la faculté qui lui est reconnue
d'exécuter lui-même le transport de ses biens ou de le
confier à l'organisme ou à l'entreprise de son choix.
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Art. 2 .

La mise en œuvre progressive du droit au transport
permet aux usagers de se déplacer dans des conditions
raisonnables d'accès, de qualité et de prix ainsi que de
coût pour la collectivité, notamment par l'utilisation d'un
moyen de transport ouvert au public.

Dans cet esprit, des mesures particulières peuvent
être prises en faveur des personnes à mobilité réduite.

Les catégories sociales défavorisées, notamment
celles des parties insulaires et des régions lointaines ou
d'accès difficile du territoire national, peuvent faire l'ob
jet de dispositions adaptées à leur situation.

Le droit au transport comprend le droit pour les
usagers d'être informés sur les moyens qui leur sont
offerts et sur les modalités de leur utilisation.

Art. 3 .

La politique globale des transports de personnes et
de marchandises assure le développement harmonieux et
complémentaire des divers modes de transports indivi
duels et collectifs , en tenant compte de leurs avantages
et inconvénients en matière de développement régional ,
d'aménagement urbain, de protection de l'environne
ment , de défense , d'utilisation rationnelle de l'énergie,
de sécurité et de leur spécificité . Elle tient compte des
coûts économiques réels liés à la création, & l'entretien
et à l'usage des infrastructures , équipements et matériels
de transport et des coûts sociaux, monétaires et non
monétaires , supportés par les usagers et les tiers .
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Elle établit les bases d'une concurrence loyale entre
les modes de transport et entre les entreprises notamment
en harmonisant leurs conditions d'exploitation et d'uti
lisation.

Elle favorise leur complémentarité et leur coopé
ration, notamment dans les choix d'infrastructures et par
le développement rationnel des transports combinés.

Elle contribue tu développement et à l'amélioration
de la politique européenne des transports .

Art. 4 .

L'élaboration et la mise en œuvre de la politique
globale des transports sont assurées conjointement par
l'État et les collectivités territoriales concernées dans le

cadre d'une planification décentralisée, contractuelle et
démocratique, avec la participation des représentants de
tous les intéressés . Cette politique globale s'inscrit dans
le cadre du plan de la Nation et donne lieu à l'établis
sement de schémas de développement de transports, éla
borés sur la base d'une approche intermodale, tenant
compte des orientations nationales et locales d'aména
gement.

Le développement de l'usage des transports collec
tifs de personnes revêt un caractère prioritaire. Cet usage
doit être encouragé.

Pour la réalisation de ces objectifs , des contrats
peuvent être passés entre l'État et les collectivités terri
toriales .



— 5 —

Art. 5 .

Le service public des transports comporte l'en
semble des missions qui incombent aux pouvoirs publics
en vue d'organiser et de promouvoir le transport des
personnes et des biens .

Ces missions sont les suivantes :

a ) la réalisation et la gestion d'infrastructures et
d'équipements affectés au transport et leur mise à la
disposition des usagers dans des conditions normales
d'entretien , de fonctionnement et de sécurité ;

b ) la réglementation des activités de transport et le
contrôle de son application ainsi que l'organisation des
transports pour la défense ;

b bis ) le développement de l'information sur le sys
tème de transports ;

c) le développement de la recherche , des études et
des statistiques de nature à faciliter la réalisation des
objectifs assignés au système de transports ;

d ) l'organisation du transport public .

L'exécution de ces missions est assurée par l'État ,
les collectivités territoriales et leurs établissements publics
en liaison avec les entreprises privées ou publiques qui
en sont chargées ou qui y participent en vertu des dis
positions de la présente loi .

Les modalités des relations entre les autorités pu
bliques et les entreprises de transport public varient en
fonction du mode de transport et de la nature des acti
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vités selon qu'il s'agit notamment de transports de
personnes ou de marchandises . Dans le cadre des dispo
sitions de la loi , la liberté de gestion des entreprises
privées est garantie par l'État .

Sont considérés comme des trasnports publics tous
les transports de personnes ou de marchandises , à l'excep
tion des transports qu'organisent pour leur propre
compte des personnes publiques ou privées.

Art. 6 .

Les conditions dans lesquelles sont exécutées les
opérations de transport public , notamment la formation
des prix et tarifs applicables et les clauses des contrats
de transport , permettent une juste rémunération du trans
porteur assurant la couverture des coûts réels du service
rendu dans des conditions normales d'organisation et de
productivité.

Art. 7 .

I. — Les entreprises de transport public de per
sonnes doivent être inscrites à un registre tenu par les
autorités de l'État. L'inscription à ce registre peut être
subordonnée à la délivrance d'une attestation de capacité
professionnelle et , le cas échéant , à des conditions de
garantie financière , selon des modalités fixées par décret
en Conseil d'état . Les entreprises peuvent être radiées
en cas de manquements graves ou répétés à la régle
mentation des transports, du travail ou de la sécurité .
Les entreprises inscrites au registre à la date d'entrée
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en vigueur des dispositions du présent article conservent
le bénéfice de cette inscription .

II . — L'État et , dans la limite de leurs compétences,
les collectivités territoriales ou leurs groupements orga
nisent les transports publics réguliers de personnes.
L'exécution du service est assurée soit en régie par une
personne publique sous forme d'un service public indus
triel et commercial , soit par une entreprise ayant passé
à cet effet une convention à durée déterminée avec l'au

torité compétente . La convention fixe la consistance
générale et les conditions de fonctionnement et de finan
cement du service . Elle définit les actions à entreprendre
par l'une et par l'autre parties afin de favoriser l'exercice
effectif du droit au transport et de promouvoir le trans
port public de personnes . Elle est résiliée de plein droit
en cas de radiation du registre.

III . — Le financement des services de transport
public régulier de personnes défini par l'autorité organi
satrice est assuré par les usagers, le cas échéant par les
collectivités publiques et , en vertu de dispositions légis
latives particulières , les autres bénéficiaires publics ou
privés qui , sans être usagers des services , en retirent
un avantage direct ou indirect.

La politique tarifaire est définie par l'autorité com
pétente de manière à obtenir l'utilisation la meilleure,
sur le plan économique et social , du système de trans
ports correspondant .

Sous réserve des pouvoirs généraux des autorités
de l'État en matière de prix, l'autorité compétente fixe
ou homologue les tarifs .
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T out contrat ou convention entre une personne
publique et une entreprise , qui a pour conséquence d'en
gager des fonds publics ou d'accorder une garantie finan
cière publique, est assorti , à peine de nullité, de clauses

ves au contrôle de l'utilisation des fonds engagés ou
garantis par cette personne publique.

Art. 8 .

I. — L'exercice des professions de transporteur
public de marchandises , de loueur de véhicules indus
triels destinés au transport et d'auxiliaire de transport
peut être subordonné, selon des modalités fixées par
décret en Conseil d'État, à la délivrance d'une attestation
de capacité professionnelle, à l'inscription à un registre
tenu par les autorités de l'État et , le cas échéant, à des
conditions de garantie financière. Les entreprises peuvent
être radiées en cas de manquements graves ou répétés
à la réglementation des transports , du travail ou de la
sécurité. Les entreprises inscrites au registre à la date
d'entrée en vigueur des dispositions du présent article
conservent le bénéfice de cette inscription . Les titulaires
d'une licence de commissionnaire de transport, à la date
d'entrée en vigueur du présent article , sont inscrits de
droit à ce registre.

Pour l'application de l'alinéa précédent, sont considé
rées comme auxiliaires de transport de marchandises
les personnes qui assurent, pour le compte d'autrui , des
opérations de groupage, d'affrètement ou toutes autres
opérations connexes à l'exécution de transport de mar
chandises.
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Sénat 156. — 2

II . — Tout contrat de transport public de marchan
dises doit comporter des clauses précisant la nature et
l'objet du transport , les modalités d'exécution du service
en ce qui concerne le transport proprement dit et les
conditions d'enlèvement et de livraison des objets trans
portés , les obligations respectives de l'expéditeur, du
commissionnaire , du transporteur et du destinataire,
et le prix du transport ainsi que celui des prestations
accessoires prévues .

A défaut de convention écrite définissant les rap
ports entre les parties au contrat sur les matières men
tionnées à l'alinéa précédent, les clauses de contrats
types s'appliquent de plein droit. Ces contrats types sont
établis par décret, après avis des organismes profession
nels concernés et du conseil national des transports .

III . — Les prix et tarifs sont établis de telle sorte
que les coûts économiques réels du transport soient sup
portés par les entreprises ou personnes pour le compte
desquelles il a été exécuté .

A cette fin , des règles tarifaires peuvent être établies
par l'État en concertation avec les entreprises , les orga
nismes professionnels et les usagers .

Les règles applicables aux opérations d'achemine
ment de marchandises exportées ou importées , à destina
tion ou en provenance des ports maritimes , tiennent
compte des conditions spécifiques de ces opérations , lors
qu'elles s'intègrent dans une chaîne de transport inter
national .

IV. — La rémunération des auxiliaires de transport
est fixée en fonction des services effectivement rendus .

Elle est supportée par ceux qui en bénéficient .
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CHAPITRE II

Des conditions sociales et de la sécurité.

Art. 9 .

L'État définit la réglementation sociale ainsi que les
règles de sécurité et de contrôle technique applicables
aux transports . Il veille à la mise en œuvre de cette régle
mentation et en contrôle l'application .

Les opérations de transport , qu'elles soient confiées
à un tiers ou exécutées pour le compte propre de l'entre
prise qui les assure, ne doivent en aucun cas être
conduites dans des conditions incompatibles avec la
réglementation des conditions de travail et de sécurité.
La responsabilité de l'expéditeur, du commissionnaire, de
l'affréteur, du mandataire , du destinataire ou de tout
autre donneur d'ordre est engagée par les manquements
qui leur sont imputables .

Est nulle de plein droit , dans les contrats de trans
port et dans les contrats de travail , toute clause de rému
nération principale ou accessoire de nature à compro
mettre la sécurité , notamment par l'incitation directe ou
indirecte au dépassement de la durée du travail et des
temps de conduite autorisés .

Art. 10 .

Conforme
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Art. 13 .

Conforme

CHAPITRE III

Des infrastructures, équipements,
matériels et technologies.

Art. 14.

Les choix relatifs aux infrastructures , équipements
et matériels de transport , et donnant lieu à financement
public en totalité ou partiellement , sont fondés sur l'effi
cacité économique et sociale de l'opération. Ils tiennent
compte des besoins des usagers , des impératifs de sécu
rité , des objectifs du plan de la Nation et de la politique
d'aménagement du territoire , des nécessités de la défense ,
de l'évolution prévisible des flux de transport nationaux
et internationaux , du coût financier et , plus générale
ment , des coûts économiques réels et des coûts sociaux .

Les grands projets d'infrastructures et les grands
choix technologiques sont évalués sur la base de critères
homogènes permettant de procéder à des comparaisons
à l'intérieur d'un même mode de transport et entre diffé
rents modes ou combinaisons de modes . Ces évaluations

sont rendues publiques avant l'adoption définitive des
projets concernés . Lorsque ces opérations sont réalisées
avec le concours de financements publics , un bilan des
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résultats économiques et sociaux est établi au plus tard
cinq ans après leur mise en service. Ce bilan est rendu
public.

Dans le cadre des orientations nationales et locales

de la planification et de l'aménagement, des schémas
directeurs d'infrastructures sont établis respectivement
par l'État, en concertation avec les régions, et par les
collectivités territoriales ou leurs groupements , notam
ment pour assurer la cohérence à long terme des réseaux
définis pour les différents modes de transport et pour
fixer les priorités en matière de modernisation, d'adap
tation et d'extension des réseaux.

La réalisation, l'aménagement d'une infrastructure
peuvent faire l'objet de contrats entre l'État et les col
lectivités locales intéressées.

Des décrets en Conseil d'État précisent les infra
structures et les choix technologiques ainsi que les moda
lités des études prévues au deuxième alinéa du présent
article, le domaine d'application et le contenu des sché
mas directeurs ainsi que les règles de procéddure qui leur
sont applicables .

Art. 15 .

L'autorité compétente , son concessionnaire ou le
titulaire de la maîtrise d'ouviage déléguée sont chargés
de réunir les moyens de financement nécessaires à la
construction d'infrastructures nouvelles ou à l'aménage
ment des infrastructures existantes . A ce titre, les contri
butions éventuelles de personnes publiques et d'entre
prises ou d'usagers sont versées par voie de subvention
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ou de fonds de concours . Les différentes catégories de
bénéficiaires qui , sans être usagers des infrastructures ,
en retirent un avantage direct ou indirect , peuvent égale
ment être appelées à participer à ce financement en vertu
de dispositions législatives particulières .

L'autorité compétente fixe également les modalités
de financement de l'entretien et du fonctionnement .

L'usage des infrastructures et équipements associés
peut donner lieu à perception de taxes , de redevances
ou de prix concourant à la réalisation des objectifs géné
raux de la politique des transports .

CHAPITRE IV

Des institutions.

Art. 16 .

Un conseil national des transports , des comités
régionaux et départementaux des transports sont associés
à l'élaboration et à la mise en œuvre de la politique des
transports intérieurs dans le domaine de compétence de
l'État . Ils peuvent être consultés par les autorités de
l'État sur les questions relatives à l'organisation et au
fonctionnement du système de transports et des divers
modes qui le composent . Le conseil national des trans
ports est consulté sur les schémas nationaux de dévelop
pement des transports et d'infrastructures .
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Art. 17 .

Le conseil national des transports est composé de
représentants :

— du Parlement et des collectivités territoriales ;

— des entreprises qui participent aux opérations de
transport ;

— des syndicats représentatifs au plan national des
salariés des transports ;

— des différentes catégories d'usagers ;
— de l'État ;

et de personnalités désignées en raison de leur compé
tence .

Les comités régionaux et départementaux sont
composés de représentants des entreprises qui partici
pent aux opérations de transport , de leurs salariés et
des différentes catégories d'usagers ainsi que des repré
sentants de l'État et des personnalités désignées en
raison de leur compétence . En outre , la région , les
départements et les autorités compétentes pour l'orga
nisation des transports urbains sont associés aux tra
vaux du comité régional , dès lors qu'ils en font la
demande ; le département et les autorité compétentes
pour l'organisation des transports urbains sont associés
dans les mêmes conditions aux travaux du com té dépar
temental . Dans ces deux cas , ils peuvent saisir le comité
auquel ils participent de questions relevant de leur
compétence propre .

Les sanctions , notamment les mesures de radiation

prévues par la présente loi , ne peuvent être prononcées
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qu'après avis d'une commission des sanctions adminis
tratives créée au sein du comité régional des transports
et présidée par un magistrat dt l'ordre administratif ou
judiciaire. La procédure devant cette commission revêt
un caractère contradictoire .

Un décret en Conseil d'État précise la composition
de ces organismes et leurs attributions ; il détermine
les règles de leur organisation et de leur fonctionnement
et les modalités selon lesquelles les entreprises appar
tenant aux secteurs d'activités qui y sont représentées
participent aux frais de leur fonctionnement .

TITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
AUX DIFFÉRENTS MODES DE TRANSPORT

CHAPITRE PREMIER

Du transport ferroviaire.

Art. 18 .

Il est créé , à compter du 1" janvier 1983 , un éta
blissement public industriel et commercial qui prend
le nom de « Société nationale des chemins de fer fran

çais ». Cet établissement a pour objet d'exploiter, d'amé
nager et de développer , selon les principes du service
public , le réseau ferré national .
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Cet établissement est habilité à exercer toutes acti

vités qui se rattachent directement ou indirectement à
cette mission . Il peut créer des filiales ou prendre des
participations dans des sociétés , groupements ou orga
nismes ayant un objet connexe ou complémentaire . La
gestion de ces filiales est autonome au plan financier
dans le cadre des objectifs du groupe ; elles ne peuvent
notamment pas recevoir les concours financiers de l'État
prévus au paragraphe II de l'article 24 de la présente loi .

Les modalités de gestion des autres réseaux ferro
viaires ouverts au public sont fixées par des textes
particuliers .

Art. 19 .

Conforme

Art. 20 .

Les biens immobiliers affectés au service public
du transport ferroviaire et aménagés spécialement à cette
fin ont le caractère de domaine public .

Sous réserve des dispositions législatives applicables
aux ouvrages déclarés d'intérêt général ou d'utilité
publique , l'établissement public exerce tous pouvoirs de
gestion sur les biens immobiliers qui lui sont remis ou
qu'il acquiert ; il peut notamment accorder des autori
sations d'occupation , consentir des baux , fixer et
encaisser à son profit le montant des redevances , loyers
et produits divers .
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Il peut procéder à tous travaux de construction ou
de démolition . Il assume toutes les obligations du pro
priétaire . Il agit et défend en justice aux lieu et place
de l'État .

Les biens immobiliers acquis par l'établissement
public le sont au nom de l'État . S'ils appartiennent déjà
à l'État , leur incorporation au domaine géré par l'établis
sement donne lieu au versement par l'établissement à
l'État d'une indemnité égale à leur valeur vénale .

Les biens immobiliers utilisés , pour la poursuite de
ses missions , par l'établissement peuvent être repris par
l'État ou cédés à des collectivités territoriales pour des
motifs d'utilité publique , moyennant le versement d'une
indemnité égale à la valeur de reconstitution .

Les biens immobiliers détenus par l'établissement ,
qui cessent d'être affectés à la poursuite de ses missions ,
peuvent recevoir une autre affectation domaniale ou ,
à défaut , après déclassement , être aliénés par l'établis
sement public et à son profit ; dans le premier cas , l'État
ou la collectivité territoriale intéressée verse à l'établis

sement une indemnité égale à leur valeur vénale .

Le montant des prix ou indemnités ainsi perçus
est obligatoirement utilisé pour l'aménagement eu le
développement du domaine ferroviaire.

Les modalités d'application du présent article ,
notamment les conditions juridiques et financières des
opérations de déclassement , de changement d'utilisation
ou d'aliénation , sont fixées par décret en Conseil d'État .
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Art. 21 .

Le conseil d'administration de l'établissement est

composé de dix-huit membres dont :

— sept représentants de l'État ;

— cinq membres choisis en raison de leur compé
tence , dont au moins un représentant des usagers et
nommés par décret ;

— six membres , dont un représentant des cadres ,
élus par les salariés de l'entreprise et de ses filiales ayant
un effectif au moins égal à 200 .

Le président du conseil d'adminsitration est nommé
parmi les membres du conseil , sur proposition de celui-ci ,
par décret en Conseil des ministres .

Un décret en Conseil d'État fixe les statuts de l'éta
blissement et détermine les modalités de nomination ou

d'élection des membres du conseil d'administration .

Art. 24 .

I. —

II . — L'État apporte son concours financier au
fonctionnement et au développement de la société natio
nale des chemins de fer français en raison de la contri
bution essentielle du transport ferroviaire à la vie éco
nomique et sociale de la nation, du rôle qui lui est assigné
dans la mise en œuvre du droit au transport et de ses
avantages en ce qui concerne la sécurité et l'énergie .
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Ce concours tient compte des responsabilités spéci
fiques confiées à l'entreprise en matière d'infrastruc
tures et des objectifs d'assainissement progressif de sa
situation financière . Il l'incite à développer ses activités
ainsi qu'à amél'jrer sa gestion , sa productivité et ses
résultats financiers . Ses modalités sont définies notam

ment par le cahier des charges .

CHAPITRE II

Des transports urbains de personnes.

Art. 28 .

Un plan de déplacements urbains est élaboré sur
tout ou partie du territoire compris à l'intérieur d'un
périmètre de transports urbains , par l'autorité compé
tente pour l'organisation de ces transports , après avis
du ou des conseils municipaux concernés .

Le plan de déplacements urbains définit les principes
généraux de l'organisation des transports , de la circula
tion et du stationnement dans le périmètre de transports
urbains . Il a comme objectif une utilisation plus ration
nelle de la voiture et assure la bonne insertion des piétons ,
des véhicules à deux roues et des transports en commun.
Il s'accompagne d'une étude des modalités de son finan
cement et de la couverture des coûts d'exploitation des
mesures qu'il contient . Il est soumis à enquête publique .
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Lorsque le plan est établi pour une seule commune ,
il est approuvé par le conseil municipal . S'il couvre le
territoire de plusieurs communes comprises dans un péri
mètre de transports urbains , il est approuvé par l'organe
délibérant de l'établissement public après accord des
conseils municipaux .

Les prescriptions du plan sont mises en œuvre par
l'autorité compétente , pour l'organisation des transports
urbains et par les autorités chargées de la voirie et de la
police de la circulation dans le périmètre de transports
urbains .

Le contenu , les procédures d'élaboration , de consul
tation et d'approbation et les conditions de mise en
œuvr<» des plans de déplacements urbains sont précisés
par un décret en Conseil d'État .

CHAPITRE III

Du transport routier non urbain de personnes.

Art. 29 .

Les transports routiers non urbains de personnes
comprennent les catégories suivantes :

— services réguliers publics ;
— services à la demande effectués avec des véhi

cules dont la capacité dépasse une limite fixée par
décret ;

— services privés ;

— services occasionnels publics .
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Les services réguliers et les services à la demande
sont organisés par le département, à l'exclusion des liai
sons d'intérêt régional ou national . Ils sont assurés par le
département ou par les entreprises publiques ou privées
qui ont passé avec lui une convention à durée déterminée .
Ces services sont inscrits au plan départemental qui est
établi et tenu à jour par le conseil général après avis des
communes concernées . Les périmètres de transports
urbains et les services privés sont mentionnés en annexe
à ce plan.

Les services réguliers non urbains d'intérêt régional
sont inscrits au plan régional , établi et tenu à jour par
le conseil régional après avis des conseils généraux et
des autorités compétentes pour l'organisation des trans
ports urbains. Les services d'intérêt régional font l'objet
de conventions à durée déterminée passées entre la région,
les départements concernés et le transporteur.

Les services réguliers non urbains d'intérêt national
font l'objet de conventions à durée déterminée entre
l'État et le transporteur après avis des régions et départe
ments concernés .

Les services privés peuvent être organisés par les
collectivités publiques, les entreprises et les associations
pour les besoins normaux de leur fonctionnement, notam
ment pour le transport de leur personnel ou de leurs
membres . Ils sont soumis à déclaration auprès du repré
sentant de l'État dans le département concerné.

Les services occasionnels sont soumis à autorisation

délivrée par le représentant de l'État dans le département
concerné , dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'État.
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Art. 29 bis.

. Supprimé .

Art. 30 .

Dans un délai de quatre ans à compter de l'entrée
en vigueur des dispositions de l'article 29, tous les trans
ports publics réguliers non urbains de personnes qui ne
sont pas exploités directement par l'autorité compétente
doivent faire l'objet d'une convention .

Si l'autorité organisatrice décide soit de supprimer
ou de modifier de manière substantielle la consistance du

service en exploitation , soit de le confier à un autre
exploitant , et si elle n'offre pas à l'entreprise des services
sensiblement équivalents , elle doit lui verser une indem
nité en compensation du dommage éventuellement subi
de ce fait .

Si , à l'expiration du délai de quatre ans , la conven
tion n'est pas intervenue du fait de l'autorité organisa
trice , l'autorisation antérieurement accordée au trans
porteur public vaut convention pour une durée maximale
de dix ans.

Des contrats de développement peuvent être passés
entre l'État et les départements pour faciliter la moderni
sation des réseaux de transports publics non urbains de
personnes .
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CHAPITRE IV

Du transport routier de marchandises .

Art. 31 bis et 32 .

Supprimés

Art. 33 .

Les contrats de transport routier de marchandises
doivent prévoir, à peine de nullité , l'estimation des
temps nécessaires à l'exécution des différentes tâches
et les modalités de calcul , d'une part, de la rémunéra
tion des transporteurs lorsque les temps alloués sont
dépassés du fait de l'expéditeur, du commissionnaire ,
du destinataire ou de tout autre donneur d'ordre de

fait, d'autre part , des pénalités dues par le transporteur
lorsque le dépassement est de son fait .

Art. 34 .

Le transporteur routier qui a passé un contrat de
transport est tenu , soit de l'exécuter lui-même ou à
l'aide de ses préposés , soit sous sa responsabilité de le
sous-traiter pour tout ou partie à une autre entreprise de
transport public , soit de l'assurer en passant un contrat
de location avec un loueur de véhicules industriels avec
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conducteurs , dans les limites fixées par décret en Conseil
d'État .

Le transporteur routier ne peut recourir à la sous-
traitance que s'il a la qualité de commissionnaire de
transport ou dans des cas exceptionnels .

Le contrat de sous-traitance est soumis à l'ensemble

des règles et conditions applicables au transport public
de marchandises . La rémunération du transporteur prin
cipal est calculée conformément aux règles applicables
aux contrats d'affrètement conclus par les commission
naires de transport .

La situation des entreprises ; assurent habituel
lement des transports de marchandises en tant que sous-
traitants à la date de la publication de la présente loi
et qui ne remplissent pas les conditions requises pour
exécuter des opérations de transport public devra être
régularisée dans un délai de deux ans à compter de
cette date .

Art. 35 .

Conforme

Art. 36 .

Le transport public routier de marchandises et les
opérations qui lui sont connexes ainsi que la location de
véhicules industriels avec conducteurs peuvent , dans des
cas et conditions déterminés par décret , faire l'objet de
tarifications d'ordre public arrêtées par l'État après
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avis des organisations professionnelles et d'usagers
concernées .

Pour les contrats de transport soumis à tarification ,
cette tarification routière obligatoire tient compte, pour
chaque type de transport, de la nature et de l'objet du
contrat , des relations assurées ainsi que des caractéris
tiques et de la quantité des marchandises transportées et,
éventuellement, des sujétions particulières du transport.

Art. 37 .

Dans le cadre de la politique des transports de
marchandises définie par la présente loi , le transport
routier public et la location de véhicules industriels
destinés au transport de marchandises peuvent être sou
mis à autorisations en fonction des nécessités écono

miques et selon les catégories de transport . Ces auto
risations sont délivrées à l'entreprise ou à un groupement
d'entreprises doté de la personnalité morale en prenant
en compte notamment leur capacité de transport, leurs
efforts pour améliorer leur productivité et leur respect
des dispositions de la présente loi .

Le domaine, les modalités et les délais d'applica
tion de ce système d'autorisations sont déterminés par
décret en Conseil d'État après avis des organisations
professionnelles concernées et du conseil national des
transports .

Les autorisations délivrées en application des deux
alinéas précédents ne peuvent être utilisées que par
l'entreprise ou le groupement d'entreprises qui en béné
ficient ; elles ne peuvent être ni cédées ni louées indé
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pendamment de la totalité du fonds de commerce auquel
elles sont attachées .

Les licences de transport ou de location , à durée
limitée ou non, détenues par les entreprises de transport
ou de location à la date de la mise en œuvre du présent
article, vaudront autorisations pour l'application de la
présente loi , dans des conditions fixées par un décret en
Conseil d'État .

Art. 38 .

Les inscriptions et autorisations prévues aux
chapitres III et IV du titre II de la présente loi pourront
faire l'objet d'une radiation ou d'un retrait , à titre tem
poraire ou définitif , en cas de manquements graves ou
répétés à la réglementation des transports , du travail ou
de la sécurité .

Un décret en Conseil d'État définit les modalités

d'application du présent article .

CHAPITRE V

Du transport fluvial .

Art. 41 .

Conforme
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Art. 42 .

L'office national de la navigation contribue à la
promotion du transport fluvial et assume, à ce titre , une
mission générale d'information . Il est consulté par le
ministre chargé des transports et il peut présenter des
propositions sur la réglementation applicable à l'orga
nisation de l'affrètement , à la tarification et à la régu
lation de la cale . Il peut être chargé de gérer les bourses
de fret et de participer à la mise en œuvre des dispo
sitions applicables au transport fluvial .

Art. 43 .

Conforme

Art. 44 .

Au regard des dispositions de l'article L. 330-1
du code de l'aviation civile, tel qu'il résulte de. para
graphe III de l'article 43 ci-dessus , les autorisations ou
agréments délivrés antérieurement à l'entrée en vigvjur
de cet article valent autorisation jusqu'à la conoîus on
des conventions prévues audit article 43 ( art. L. *> 30-3
du code de l'aviation civile).
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TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 45 .

Sont considérés comme transports intérieurs pour
l'application de la présente loi , dès lors que leur régime
n'est pas fixé par des traités ou accords internationaux ,
les transports de personnes et de marchandises entre
un point d'origine et un point de destination situés sur
le territoire national .

Les dispositions de la présente loi s'appliquent sans
préjudice des obligations découlant du traité instituant
la Communauté économique européenne et des autres
textes et accords internationaux régulièrement entrés en
vigueur.

Les dispositions des chapitres III et IV du titre
premier de la présente loi s'appliquent aux transports
de marchandises par canalisation . Toùt?fois , ces dispo
sitions ne s'appliquent pas aux infrastructures , équipe
ments , matériels et technologies intéressant le transport
de gaz régi par la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la
nationalisation de l'électricité et du gaz.

Art. 45 bis.

. Supprimé .
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Art. 4c .

Sous réserve dis dispositions législatives qui leur
sont propres , la présente loi s'applique aux départements
d'outre-mer , à l'exception du chapitre V du litre ll.

Art. 47 ter et 48 .

. . . Conformes . . .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 décem
bre 1982.

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ.


